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Titre du projet Camp  d'endurance sur piste 2026  

Aperçu : Ce camp offrira aux athlètes de route élite et U23 la possibilité d'essayer le cyclisme sur 
piste, et aux athlètes de piste U23 et juniors de participer à des entraînements sous la 
supervision des entraîneurs de l’équipe nationale de Cyclisme Canada (CC). 

Dates du camp : 29 juin - 3 juillet 2026 

Emplacement : Bromont QC  

Taille du camp : 6 femmes  
6 hommes  
 
CC se réserve le droit d'augmenter, diminuer ou reconfigurer la taille des camps 
conformément à la clause 5 de la politique générale de sélection. 

Panel de sélection : Recommandation de sélection faite par : 

• Comité des entraîneurs d'endurance sur piste (voir le site web du CC) 
Sélection examinée et approuvée par : 

• Directeur technique, ou délégué 
• Directeur des services de haute performance, ou délégué 

Dates de sélection : • 5 juin – Date limite d’application (U23 et juniors de piste seulement;  Les 
athlètes route seront invités). 
8 juin – Le panel d'entraîneurs soumet des recommandations au DT et au DSHP 
ou aux délégués 

•  10  juin – CC communique la sélection aux athlètes; début de la période 
d'appel 

• 17 juin – Date limite d'appel* 
 
* Toute personne non nommée dans la décision de sélection doit faire appel avant la 
date limite, sinon elle perd son droit d'appel. 

Prérequis pour la 
sélection : 

Pour être considérés pour ce projet, les athlètes doivent satisfaire aux critères 
d'admissibilité ci-dessous et remplir le formulaire d’application disponible sur le site 
web du CC au plus tard à la date limite indiquée ci-dessus. 

Admissibilité : Pour être admissible à la sélection, un athlète doit : 

• Être citoyen canadien. 

• Avoir participé aux plus récents Championnats canadiens sur route ou sur piste 
ou bénéficier d'une exemption valide (voir la politique de participation aux 
Championnats nationaux sur le site web du CC). 

• Être en conformité avec toutes les exigences pertinentes des collèges 
communautaires et UCI pour l'admissibilité.  

• Avoir une licence UCI valide indiquant la nationalité canadienne. 

• Signer, soumettre et respectre l'Accord de l'équipe nationale CC. 

• Avoir rempli toutes les exigences pertinentes de l'UCI, de l'AMA et de Sport 
Intégrité Canada. 

• Avoir signé le formulaire de consentement acceptant d'être lié par le Code 
universel de conduite pour prévenir et traiter les maltraitances dans le sport 
(UCCMS). 

• Les mineurs doivent avoir la permission parentale de participer aux 
programmes d'entraînement et aux compétitions. 

 
Des critères d'admissibilité supplémentaires peuvent être détaillés dans les critères de 
sélection spécifiques ci-dessous. 
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Critères de sélection : Les athlètes seront sélectionnés dans l'ordre de priorité suivant jusqu'à ce que le quota 
soit rempli : 
 

1. Un maximum de deux athlètes professionnels sur route par sexe identifiés par 
le Comité des entraîneurs comme ayant un fort potentiel en cyclisme sur piste.  

2. Les athlètes U23 sélectionnés aux Championnats panaméricains sur piste 2026  
qui ont atteint le standard de temps Elite A en poursuite individuelle ou le 
kilomètre dans les 12 mois précédant la date de sélection, classée selon leur 
meilleur temps de poursuite individuel.     

3. Les athlètes juniors sélectionnés aux Championnats du monde junior sur piste 
2026 pour une épreuve d'endurance, selon l'ordre de priorité de la sélection.  

4. Les athlètes U23 qui ont atteint le standard de temps Elite A en poursuite 
individuelle ou le kilomètre dans les 12 mois précédant la date de sélection, 
classés selon leur meilleur temps de poursuite individuel.  

5. Les athlètes U23 qui ont atteint le standard de temps Elite B en poursuite 
individuel ou le kilomètre dans les 12 mois précédant la date de sélection, 
classés selon leur meilleur temps de poursuite individuel 

6. Les athlètes nommés à la discrétion du Comité des entraîneurs.   

Autofinancement : Les athlètes sont responsables des coûts suivants : 

• Les frais de déplacement vers et depuis le projet. 

• Les frais de projet selon la politique de frais des athlètes de l'équipe nationale 
de CC. Les frais sont basés sur le statut de l'athlète aux bassins de performance 
nationaux, le nombre de jours de projet, l'emplacement du projet et la 
fourniture de repas. Les frais peuvent changer si les paramètres du projet 
changent. Les frais doivent être payés deux semaines avant le début du projet. 

 
Toute la programmation peut être modifiée. 
 
En cas de différence entre les versions anglaise et française du présent document, la version anglaise prévaudra. 


